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BULLETIN  MUNICIPAL d’Octobre 2015 

 

Au Revoir Yves 

 

 

Mesdames, Messieurs, Les membres de la famille,  Chers Élus, 
 
C'est dans une profonde tristesse que nous sommes plongés aujourd'hui,  pour évoquer celui qui 
marqua de son empreinte notre commune : Mr Yves VAUR. 
Il nous a quitté le 28 septembre après plusieurs mois de lutte courageuse avec sa famille contre la 
maladie, qui malheureusement a eu le dernier mot. 
Mais ces épreuves si difficiles soient elles ont un mérite : elles nous permettent de relativiser les petits 
 tracas quotidiens et nous ramènent au sens des vraies valeurs : celles du respect, de la tolérance, 
 du courage ou tout simplement de l'amour des uns et des autres. 
Yves  est né le 27 janvier 1948 à Pleaux 
Arrivé à Saint Geniez O Merle avec sa famille en 1973 
Elu conseiller municipal de 1995 à 2001 
Elu Maire Adjoint de 2001 à 2008 
Il a été également MAIRE de 2008 à 2014 
19 ans consacrés à sa commune et à l'amélioration des conditions de vie de ses habitants. 
Il a toute notre reconnaissance pour ce qu'il a entrepris et réalisé dans notre commune. 
Je suis maintenant bien placée pour mesurer et évoquer la charge de travail et les difficultés qui 
 pèsent sur les épaules du maire d'une petite commune rurale dans notre pays. 
Peut- on d'un mot résumer une vie ? 
Certes non , pourtant s'il fallait n’en retirer qu’un pour éclairer celle d’ Yves, alors sans hésiter une 
 seconde je dirais « gentillesse ». 
Je n'ai pas eu la chance de travailler à ses côtés, mais lors de nos  différents échanges j'ai rencontré 
un homme simple, je conserverai de lui le souvenir d'un homme d'une profonde humanité, son goût 
des réalités locales et rurales. Il était élu rural, fier de l'être, élu de cette France réelle où les 
circonlocutions ne sont pas de mise. 
Au nom du Conseil Municipal, du Personnel Communal, de l'ensemble de la population de Saint 
Geniez O Merle et en mon nom personnel, permettez moi de vous adresser nos plus sincères 
condoléances 
 
Discours de Madame le Maire lors des obsèques mercredi 30 septembre 2015 à Lissac Sur Couze 
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Nous souhaitons une bonne rentrée à tous nos écoliers,  nos collégiens, nos lycéens et nos 
étudiants. 

 

 
 

ON VOUS DIT TOUT :  
 
Pour des raisons professionnelles Mme Véronique PURAYMOND a démissionné de son mandat d'adjointe au 

maire et conseillère municipale, et, comme elle l'a évoqué sur le bulletin de juillet 2015, le foyer rural stoppera 

son activité. 

Je la remercie de son dévouement depuis 2003 pour toutes les animations proposées  (jusqu’à 6 par an) 

 pour notre plus grand plaisir. Elle fut accompagnée au fil des années par Marie Jeanne, Frédérique et Yves, 

Marie Lyne, Claudine, Fabien, Maxime, Benjamin, Alain ... 

 

Encore merci à tous 

 

Vous souhaitez vous investir, proposer des animations, contactez la mairie, les élus vous donneront  un coup de 

pouce. 

 

Pour des raisons économiques, les élus ont fait le choix lors de la séance du Conseil Municipal du 08 Septembre 

2015 de réduire le nombre d'adjoints à 2 : 

 

1er adjoint : Mr Michel Dalais 

2 ème adjoint : Mme Odette Gubert 
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Future Intercommunalité   
 

� Rappel, le 23 mai 2015, le choix des élus de Saint Geniez O Merle a été pour 2x3 (cf. Bulletin de juillet 
2015) 

� La loi NOTRE (Nouvelle Organisation Territoriale de la République)  a été définitivement adoptée le 16 
juillet 2015 

� Le préfet convoque la CDCI ( Commission Départementale de Coopération Intercommunale) pour 
présenter le projet du nouveau schéma ; le préfet a déjà donné sa position 1X6 

� Transmission du schéma aux EPCI et communes avant le 31 octobre 
� Octobre/décembre 2015 avis des communes et des EPCI (délai de 2 mois pour délibérer) 
� Avant le 31 décembre 2015 : transmission à la CDCI + avis des communes 
� Janvier/mars 2016 : consultation de la CDCI avec possibilité d'amender le projet de schéma à la 

majorité 2/3 
� Avant le 31 mars 2016 : arrêté du schéma  

 

Futur Office de tourisme   
 
La création du grand office de tourisme Vallée de la Dordogne est prévue  pour début 2016. 

Fusion des offices de tourisme : 

� OT Collonges La Rouge 
� OT Argentat 
� OT la  Xaintrie 
� OT Beaulieu sur Dordogne 
� OTAubazine / Beynat 
� OT de la Vallée de la Dordogne Lotoise 

 

Mobilisation nationale contre la baisse des dotatio ns de l'Etat 
 

  
 

L'association des maires de France et des présidents d’intercommunalités  ont appelé à se mobiliser contre la 

baisse des dotations de l'état –30% ;  

pour Saint Geniez O Merle  la dotation était de 34 374 € en 2014  

                                                                  et de 25 343 € en 2015 

Avec une baisse en 2016 et en 2017 

Pour gagner ce combat citoyen, je vous invite à nous soutenir en signant et faisant signer la pétition  en ligne sur 

le site : www.jaimemacommune.com. 

Pour les personnes non équipées en informatique, un ordinateur est à votre disposition en mairie (bulletin de 

juillet 2015) 
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DIVERSES INFORMATIONS : 

 

-  Avez-vous déjà visité le site internet de la mairie ? www mairie-st-geniez-o-merle.com   

 

-  Nous faisons un appel à la population pour trouver dans vos archives, vos greniers , de vieilles photos de 

classe de l’école de St Geniez ô Merle 

 

-  Qui dit rentrée scolaire dit vacances scolaires…… 

 

Vacances de Toussaint : du 17 octobre 2015  au 01 novembre 2015 

Vacances de Noël : du 19 décembre  au 03 janvier 2016 

Vacances de Février : du  13 février 2016  au 28 février 2016 

Vacances de Pâques : du  09 avril 2016 au 24 avril 2016 

 

-  Dans la nuit du 24 au 25 octobre on passe à l’heure d’hiver ….on recule donc d’une heure 

   Petite astuce pour se rappeler qu’en octobre (re) on recule d’une heure 

                                                    qu’en mars (a) on avance d’une heure 

  

-  En vue de l’organisation en 2016 du comice agricole sur notre commune, nous sollicitons des bénévoles pour 

organiser cette journée, merci d’y réfléchir et  de se faire connaître à la mairie au 05-55-28-21-86 

 

 

 

Sécurité Routière Tous Responsables : Soyons vigilants 

 

En Corrèze les mois de juillet et d’août ont enregistré 35 accidents corporels qui ont fait  

6 tués et 41 blessés dont 23 hospitalisés 

 

Le bilan provisoire de l’année 2015 fait état de : 

- 131 accidents corporels ( - 14 % / 2014) 

- 14 tués (=2014) 

- 170 blessés ( - 15% / 2014) 

 

Foyer Rural : mot de la présidente 

 

Voyage à St Cirq Lapopie 

 

Merci à toutes et à tous pour cette belle journée qui se déroula dans une ambiance conviviale. La matinée 

commença par une visité guidée de Villeneuve sur Aveyron et notamment de la Bastide. Le déjeuner  fut pris 

dans un restaurant au pied des Falaises de St Cirq Lapopie avec vue sur la rivière du Lot . Après ce repas nous 

avons pris le bateau pour une promenade commentée sur le Lot dans un cadre de verdure et une après-midi très 

ensoleillée. De retour à St Cirq Lapopie, chacun et chacune a eu un moment de liberté ce qui nous a permis 

d’aller à la découverte des bâtiments et des lieux les plus emblématiques de l’histoire et du patrimoine de Saint-

Cirq-Lapopie : des vestiges du château seigneurial à l’évocation des artistes du 20e siècle, des arcades de 

boutiques aux fenêtres renaissance des maisons de marchands.  

 

                                                                                                 Véronique Puraymond et l’équipe du foyer 
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Ramassage des encombrants     

  Le prochain ramassage des encombrants aura lieu le mercredi 28 et  et le jeudi 29 octobre 2015.  Les agents  

des services techniques passeront chez vous, pensez  à contacter la mairie au plus tard le lundi  26 octobre 

 Rappel : 

Ramassage du tri sélectif un mardi sur deux (sacs à retirer en mairie) 

Ramassage des ordures ménagères tous les vendredis 

Horaires des déchetteries : 

• Argentat : Bondigoux – Route de Neuville – 05 55 28 96 52 
o Du lundi au samedi 

� 8 h à 12h – 13h 30 à 17h 30 (hiver) 
� 8 h à 12 h – 14 h à 18 h (été) 

• St Privat : Les Chanaux – 06 79 28 39 97 
o Du lundi au  mercredi de 14 h à 17 h30 
o Du jeudi au samedi de 9h à 12 h – 14 h à 17h 30 

• Goulles : Les Fraux – 06 82 56 34 84 
o Mercredi et vendredi de 13 h 30 à 17 h 30 

Samedi de 8h à 12 h   

De plus, la mairie de St Geniez o Merle met à votre disposition à un collecteur de bouchons et de piles. 

 

Les Brûlis : ( doc joint)  

Quelques aménagements apportés à propos des déchets verts : 

-  permettre le débroussaillage thermique 

- permettre le brûlage des déchets résultants de l’obligation de débroussaillement , ils seraient ainsi assimilés, 

par cohérence, à ceux produits par les activités agricoles et forestières 

- dans le même esprit, permettre le brûlage des déchets produits par les parcelles non attenantes à l’habitation 

- permettre le brûlage pour raison prophylactique lorsqu’il s’agit de végétaux contaminés par les parasites 

- harmoniser et simplifier les règles de prévention des incendies 
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Les élections régionales 

Auront lieu les dimanches 06 décembre et 13 décembre de 8h à 18h au foyer rural   

de St Geniez ô Merle 

Les élections régionales sont les dernières élections françaises avant les présidentielles de 2017. 

Pas d’élection nationales en 2016. 

La durée du mandat des conseillers régionaux est  de 6 ans 

Quelques compétences des régions :  

Développement économique, aides aux entreprises, gestion des transports régionaux…. 

Gestion des fonds européens 

Formation professionnelle, apprentissage et coordination des politiques des acteurs de l’emploi 

Fonctionnement et entretien des lycées 

 

Compétences partagées avec le département : 

Tourisme 

Culture 

Sport 

 

Avant 22 régions métropolitaines  

 

 

Après 13 régions métropolitaines 
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Noël  pour les  petits et pour les grands :  

 

 

 

Le vendredi 18 décembre à 20h30 au foyer rural,  

spectacle « Tous tes permis une histoire de rêve » 

 

Suivi d’une collation sucrée et salée, et bien entendu 

la venue du Père Noël  

  

 

 

 

Un peu d’histoire…. 

 

Le 25 novembre est fêté la Sainte Catherine, cette date est un moment de fête ou un moment difficile, c’est 

selon …. Sainte Catherine est la patronne des « filles à marier ». Née à Alexandrie , Sainte Catherine a toujours 

refusé de se marier selon la légende. Un mariage que voulait lui imposer l’empereur romain Maxence pour lui 

faire renoncer à sa religion qui était le  christianisme. Sainte Catherine fut finalement décapitée le 25 novembre 

de l’année 310.  

A partir du XVIème siècle on commença donc à coiffer Sainte Catherine dans les églises le 25 novembre. Il 

s’agissait de restaurer les statues de la Sainte en renouvelant sa coiffe, en ce jour qui lui était consacré. La 

tradition voulait que se soient les jeunes femmes célibataires qui se chargent, dans les paroisses de ce travail. 

Une façon de leur permettre de prier la Sainte Catherine pour ne pas « mourir célibataire » …. Depuis ce n’est 

plus la statue que l’on va coiffer mais les « catherinettes ». Le chapeau de la Sainte Catherine, porté toute la 

journée du 25 novembre par les femmes célibataires de 25 ans ou plus est né. 

Le 06 décembre est fêté la St Nicolas , son origine est inspirée de Nicolas de Myre, personne existante au III 

ème siècle en Turquie. Il s’était donné pour mission de veiller à la protection des enfants avec lesquels il était 

bienveillant et généreux. 

Aujourd’hui pour beaucoup d’enfants la Saint Nicolas ne signifie pas grand-chose. Pourtant on peut dire que c’est 

lui le «  véritable Père Noël » Dans quelques régions de France et certains pays d’Europe, la fête de la Saint 

Nicolas persiste encore : surtout aux Pays Bas, en Belgique, au Luxembourg, en Allemagne, en Pologne …. et 

au nord et nord-est de la France, comme en Alsace ou encore en Lorraine.  

Saint Nicolas vient dans la nuit du 05 au 06 décembre rendre visite aux enfants pour s’assurer que tout va bien. 

Les enfants lui laissent un verre de lait et une carotte pour son âne …. Pour les remercier Saint Nicolas leur 

apporte du pain d’épices, des oranges, des bonbons et quelques petits cadeaux. 
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ETAT CIVIL 

Mariage : Gérard Filippi et Annick Bascou se sont mariés le 14 août 2015 

Nouveaux habitants sur la commune : Bienvenue à M Matthijs Roelof et Mme Lisette Marjolijn Meijrink qui ont 

acheté l’ancien camping du Moulin de Lacombe et le moulin  de Mme Dalais. 

 

 

QUE S’EST-IL PASSE A ST GENIEZ O MERLE 

Le 21 et 22 juin 2015 a eu lieu sur la commune une randonnée photos pour le magazine équestre : 

« Newestern » avec la participation des écuries du Sagiranch accompagnée d’ Aurelie Mouret . Cinq cavaliers 

ont pu ainsi découvrir les chemins de randonnées de notre commune sous un soleil magnifique en passant par 

les Tours de Merle et la par le Vieux Bourg de St Geniez ô Merle . Ce magazine sera en vente en librairie en 

décembre 2015 où plusieurs pages y seront consacrées .  

 

 

 

 

Réfection de la passerelle à l’usine EDF 

Elle a  été effectuée par la société SASU DPB de Tulle 

Le coût des travaux s’élèvent à 7194€ et subventionnés à hauteur de 1499€ par le Conseil Général de la Corrèze 

et 2500€ par EDF 
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 AGENDA : 

A partir du 09 Octobre Passage de l’épareuse 

10 Octobre à 16h20 Sur France 3 : émission Cap Sud Ouest consacrée à la Xaintrie 

et aux Tours de Merle 

24 Octobre Foire d’automne à St Privat 

11 Novembre Commémoration de l’armistice de la première guerre mondiale 

10h Monument aux morts de St Cirgues La Loutre 

11h Monuments aux morts usine EDF 

11h30 Monuments aux morts de St Geniez ô Merle, suivie du 

verre de l’amitié 

06 et 13 Décembre Elections régionales de 8h à 18h au Foyer Rural 

10 Décembre Au foyer rural, réunion d’information : bilan et projets du site 

des Tours de Merle, suivie d’un apéritif 

17 Décembre Prochaine foire à Argentat avec taxi 

 

La vraie valeur d’un homme réside, non dans ce qu’il a, mais dans ce qu’il est. 

                                                                    Oscar WILDE  
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